REPUBLIQUE FRANCAISE
COMMUNE DE

5
HopenT

DEPARTEMENT DU
VAL D’OISE

ARRONDISSEMENT DE
PONTOISE

CANTON DE
MAGNY-EN-VEXIN

N/Réf. :
Objet : Carte Optile 2010/2011 — Avance prise en
charge par lacommune de Hodent

Je soussigné, M. Breton Eric, Maire de la commune de Hodent, assure
prendre la prise en charge de la carte Optile 2010/2011 a hauteur de 28 €, pour
PEIEVE ..o qui se rend au collége

La famille est donc dispensée de l'avance des 28 €, la facture sera a
envoyer a la Mairie de Hodent, 3 Grande Rue 95420 Hodent.

FaitaHodent,le ..............ooovviveiiinnn.

Le Maire

Eric Breton

Mairie de Hodent : 3, Grande Rue — 95420 Hodent
Tél. (0)1.34.67.03.23 — Fax (0)1.34.67.22.51
a Courriel : mairie.hodent@orange.fr
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